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Erwägungen
E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 5 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-accidents du 20 mars 1981 (LAA - RS 832.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.
E. 1.2
Interjeté en temps utile, le recours est recevable (art. 60 al. 1 LPGA).
E. 2
L’objet du litige dans la procédure judiciaire consécutive à la décision administrative est le rapport juridique qui - dans le cadre de l'objet de la contestation déterminé par la décision - constitue, d'après les conclusions du recours, l'objet de la décision qui est effectivement attaqué (arrêt du Tribunal fédéral 8C_87/2020 du
E. 4
Aux termes de l’art. 25 LPGA, les prestations indûment touchées doivent être restituées. La restitution ne peut être exigée lorsque l’intéressé était de bonne foi et qu’elle le mettrait dans une situation difficile (al. 1). Le droit de demander la
A/627/2025 - 9/14 - restitution s’éteint trois ans après le moment où l’institution d’assurance a eu connaissance du fait, mais au plus tard cinq ans après le versement de la prestation. Si la créance naît d’un acte punissable pour lequel le droit pénal prévoit un délai de prescription plus long, celui-ci est déterminant (al. 2). Le remboursement de cotisations payées en trop peut être demandé. Le droit s’éteint une année après que le cotisant a eu connaissance de ses paiements trop élevés, mais au plus tard cinq ans après la fin de l’année civile au cours de laquelle les cotisations ont été payées (al. 3). La notion de prestations indûment touchées se rapporte à des prestations qui ont déjà été fournies, mais qui ne sont pas ou plus dues pour différents motifs (Sylvie PETREMAND in Commentaire romand, Loi sur la partie générale des assurances sociales, 2018, n. 23 ad art. 25 LPGA). Le Tribunal fédéral a retenu que l’application de l’art. 25 al. 1 LPGA en cas de suspension de rentes au sens de l’art. 21 al. 5 LPGA est conforme au droit fédéral (arrêts du Tribunal fédéral 8C_864/2009 du 23 avril 2010 consid. 3.2 et 9C_256/2009 du 17 septembre 2009 consid. 5). En d’autres termes, les rentes qui ont déjà été versées et qui font ensuite l’objet d’une suspension sont réputées indûment perçues et par conséquent sujettes à restitution.
E. 5
En l’espèce, il ressort du dossier que le recourant a été incarcéré de décembre 2022 à janvier 2024, ce qui doit entraîner une suspension ou une réduction de la rente, dès lors qu’il n’est pas allégué qu’il aurait pu exercer une activité lucrative dans le cadre de la détention préventive s’il avait été valide. S’agissant de la quotité de la réduction, la décision de l’intimée ne prête pas flanc à la critique dans son principe en tant qu’elle prononce la réduction pour moitié des rentes. Contrairement à ce que soutient le recourant, elle a dûment tenu compte de ses obligations d’entretien envers ses enfants. Comme on l’a vu, elle ne dispose pas en la matière d’un pouvoir d’appréciation lui permettant de renoncer à une telle réduction en tenant compte des circonstances financières du cas d’espèce. Seul l’art. 13 de la loi fédérale sur l’assurance militaire (LAM – RS 833.1) prévoit que dans les situations où les proches de l’assuré auraient droit à une rente à la suite du décès de celui-ci, l’indemnité journalière ou la rente d’invalidité doit leur être versée pendant la durée de l’exécution de la peine ou de la mesure disciplinaire, en tout ou partie, s’ils venaient à tomber dans le besoin à défaut de cette prestation. En dehors du champ d’application de cette disposition, la réduction des prestations au sens de l’art. 21 al. 5 LPGA n’exige en revanche pas que le minimum vital de l’assuré ne soit pas entamé par la réduction des prestations, cette condition étant prévue uniquement en cas de compensation des prestations (cf. arrêt du Tribunal fédéral U 11/07 du 27 février 2008 consid. 12.3.1). On peut ici souligner que la prise en compte du minimum vital d’un assuré en détention pour déterminer la quotité de la suspension des prestations relèverait d’une inégalité de traitement par rapport aux détenus valides, lesquels n’ont en règle générale plus droit à leur salaire durant leur incarcération, indépendamment de leurs besoins financiers.
A/627/2025 - 10/14 - Dans la mesure où l’intimée a rappelé dans sa décision l’obligation d’entretien du recourant, seul élément pertinent pour décider la réduction pour moitié des rentes, le grief du recourant quant à un défaut de motivation de cette décision tombe à faux. Cela étant, s’agissant de la durée de la suspension des prestations, l’intimée n’a pas tenu compte du délai de trois mois applicable en cas de réduction des rentes. Il convient ainsi de réformer sa décision sur ce point. Compte tenu de l’incarcération en décembre 2022, la rente reste due pour ce mois, conformément à la jurisprudence. La réduction ne peut prendre effet que trois mois plus tard, soit dès le 1er avril 2023. Compte tenu de la libération du recourant en janvier 2024, la rente est à nouveau due dès le 1er jour de ce mois - et l’intimée a du reste repris son versement sur le compte de Me C______ dès cette date. Compte tenu de ces éléments, le recourant peut prétendre à une demi-rente du 1er avril au 31 décembre 2023, soit neuf mensualités à CHF 836.-, ce qui représente un montant total de CHF 7'524.-. Pour cette même période, l’intimée a versé des rentes entières à hauteur de CHF 10'032.- (soit six mensualités de CHF 1'672.- d’avril à septembre 2023). Le trop-perçu qui en résulte, soit CHF 2'508.-, doit être restitué à l’intimée, qui a agi dans le délai prévu à l’art. 25 al. 2 LPGA pour exiger le remboursement des rentes indument versées.
E. 6
Comme on l’a vu, le recourant fait valoir qu’il n’aurait pas perçu les rentes versées par l’intimée sur le compte de B______ et à Me C______. L’intimée soutient s’être valablement acquittée de ses obligations en poursuivant le versement des rentes sur le compte de cette société, dès lors qu’elle n’était pas fondée à verser la rente à un tiers. Il convient de relever les principes suivants en matière de versement des prestations d’assurances sociales.
E. 6.1
L’art. 19 LPGA prévoit qu’en règle générale, les prestations périodiques en espèces sont payées mensuellement (al. 1). Les indemnités journalières et les prestations analogues sont versées à l’employeur dans la mesure où il continue à verser un salaire à l’assuré malgré son droit à des indemnités journalières (al. 2). Les rentes et allocations pour impotents sont toujours payées d’avance pour le mois civil entier. Une prestation qui en remplace une autre est versée seulement pour le mois suivant (al. 3). Selon l’art. 20 LPGA, l’assureur peut verser tout ou partie des prestations en espèces à un tiers qualifié ou à une autorité ayant une obligation légale ou morale d’entretien à l’égard du bénéficiaire, ou qui l’assiste en permanence lorsque le bénéficiaire n’utilise pas ces prestations pour son entretien ou celui des personnes dont il a la charge, ou s’il est établi qu’il n’est pas en mesure de les utiliser à cet effet (let. a), et que lui-même ou les personnes dont il a la charge dépendent de ce fait de l’assistance publique ou privée (let. b) (al. 1).
A/627/2025 - 11/14 - L’art. 22 al. 1 LPGA dispose que le droit aux prestations est incessible ; il ne peut être donné en gage. Toute cession ou mise en gage est nulle.
E. 6.2
Le versement de prestations en espèces à une autre personne que l’ayant droit constitue une exception, qui peut découler d’une disposition légale, d’une décision judiciaire ou d’une demande correspondante de celui-ci. Dans ce dernier cas, le paiement à un tiers peut se fonder sur une procuration d’encaissement, soit le mandat à un tiers de percevoir une prestation pour la personne à laquelle elle est destinée. De telles procurations ont en pratique une importance notable. L’art. 22 al. 1 LPGA n’exclut pas l’établissement d’une procuration d’encaissement. Les autorités chargées de l’aide sociale y ont notamment recours, dans la mesure où elles portent sur le versement d’arriérés de l’assurance-accidents obligatoire, de même que les homes ou les institutions comparables, ou les tuteurs. Une procuration d’encaissement peut également être retenue en cas de déclaration de cession de l’assuré qui annonce que le montant dû peut être versé à la commune en compensation des prestations d’aide sociale. Dans un tel cas, la procuration vise à permettre à l’assureur de se libérer valablement en prestant à la commune (Marco REICHMUTH in ATSG-Kommentar, 5e éd. 2024, n. 24 et 31 ad art. 19 LPGA et n. 9 ad art. 22 LPGA, cf. pour un cas d’application ATF 99 V 44). Ainsi, des prestations peuvent être servies à une tierce personne lorsque l’ayant droit en fait la demande et qu’une procuration écrite est signée par celui-ci ou par son représentant légal (Stéphanie PERRENOUD in Commentaire romand, Loi sur la partie générale des assurances sociales, 2018, n. 23 ad art. 19 LPGA). Dès lors que l’établissement d’une telle procuration peut contourner l’interdiction de la cession de prestations, il y a lieu d’examiner dans chaque cas si des circonstances particulières la rendent nécessaire (arrêt du tribunal des assurances sociales du canton de Zurich IV.2009.01006 du 31 janvier 2011 consid. 3.2.2). Compte tenu de ces éléments, la position de l’intimée ne peut être suivie en tant qu’elle soutient qu’elle n’était pas fondée à verser la rente sur le compte de l’épouse du recourant. En premier lieu, la loi ne prévoit pas d’interdiction absolue de verser la prestation à un tiers, comme on l’a vu, a fortiori en cas de demande expresse en ce sens de l’intéressé. Il est ainsi erroné de soutenir, comme le fait l’intimée, que le versement d’une rente au conjoint d’un bénéficiaire n’est possible qu’aux conditions de l’art. 62 al. 4 OLAA – soit lorsque celui-ci a disparu alors qu’il était en danger de mort, ou qu’il s’est absenté depuis longtemps sans donner signe de vie et que l’AVS ne verse pas de rentes de survivants. En outre, en vertu de l’art. 166 l’art. 166 al. 1 du Code civil suisse (CC – RS 210) – qui prévoit que chaque époux représente l’union conjugale pour les besoins courants de la famille pendant la vie commune – l’épouse du recourant est habilitée à le représenter pour les besoins courants de la famille, que les rentes visent généralement précisément à couvrir (partiellement). Le recourant a de plus établi une procuration expresse en faveur de son épouse le 30 mai 2023.
A/627/2025 - 12/14 - Les raisons invoquées par l’intimée à l’appui de son refus de verser la rente sur le compte de son épouse sont en outre en contradiction avec la position qu’elle a adoptée jusque-là. En effet, elle a accepté sans aucune réserve de verser la rente dès 2019 sur un compte dont le recourant avait bien précisé qu’il était celui d’une société anonyme – soit une société de capitaux dotée de la personnalité juridique (cf. art. 643 du Code des obligations suisse [CO – RS 220]). En outre, en mai 2017, elle s’était déjà conformée aux instructions de paiement du recourant qui sollicitait alors que sa rente fût versée sur le compte d’une autre société anonyme, MSI Consulting SA. Ainsi, l’intimée avait accepté jusque-là le versement de la rente en mains d’un tiers.
E. 6.3
S’agissant des conséquences de la poursuite du versement sur le compte de B______ puis de Me C______, il sied de souligner qu’en cas de trafic des paiements sans numéraire – qui constitue la règle dans les assurances sociales – la dette est réputée payée quand le montant est crédité sur le compte du créancier et que celui- ci peut en disposer (ATF 124 III 112 consid 2a). Lorsque l’ayant droit indique un compte bancaire, il s’agit de l’adresse de paiement valable (REICHMUTH, eod. loc., n. 5 ad art. 19 LPGA). En effet, en matière de dettes d’argent, en cas d’envoi d’un bulletin de versement demandant le paiement sur un compte de chèques postaux, le débiteur est réputé libéré lorsqu’il procède au paiement sur le compte postal désigné (ATF 124 III 145 consid. 2b).
E. 6.4
Le Tribunal fédéral s’est penché sur le cas d’un assuré qui avait indiqué à l’assurance-invalidité comme adresse de paiement un compte auprès d’une première banque en 2003, avant de lui communiquer de nouvelles coordonnées bancaires de paiement en 2005. Cette assurance avait néanmoins continué de verser les rentes sur le premier compte désigné, lequel avait ensuite été vidé par un tiers au moyen de la carte bancaire de l’assuré, qui avait porté plainte pour ce fait. Notre Haute Cour a rappelé que si un assuré indique un compte bancaire, il s’agit là de l’adresse de paiement valable, mais qu’une telle indication peut en principe être révoquée. Si une prestation n’est pas exécutée ou ne l’est pas correctement, le créancier peut en première ligne en exiger l’exécution, et en second lieu la réparation du dommage (art. 78 LPGA en matière d’assurances sociales). Le versement sur un compte bancaire erroné ne relève pas d’une inexécution, mais d’une exécution imparfaite. Ceci a pour conséquence que le débiteur supporte le risque de la mauvaise exécution. Dans le cas d’espèce, la prestation avait indiscutablement été fournie, puisqu’elle avait été créditée sur le compte de l’assuré et était ainsi parvenue dans sa sphère de disposition. La question d’une mauvaise exécution ne se posait ainsi plus, et un nouveau paiement ne pouvait être exigé. Il y avait néanmoins lieu d’examiner l’obligation de l’assurance-invalidité de réparer le dommage résultant d’une exécution imparfaite, en application de l’art. 78 LPGA. Or, en l’espèce, le dommage n’avait pas été immédiatement causé par le versement sur un compte erroné, mais par le paiement par la banque à un tiers des avoirs du compte (arrêt du Tribunal fédéral I 83/07 du 2 mai 2007 consid. 3.3, 3.4 et 3.6).
A/627/2025 - 13/14 -
E. 6.5
Selon l'art. 78 LPGA, les corporations de droit public, les organisations fondatrices privées et les assureurs répondent, en leur qualité de garants de l'activité des organes d'exécution des assurances sociales, des dommages causés illicitement à un assuré ou à des tiers par leurs organes d'exécution ou par leur personnel (al. 1). L'autorité compétente rend une décision sur les demandes en réparation (al. 2). La responsabilité subsidiaire de la Confédération pour les institutions indépendantes de l'administration ordinaire de la Confédération est régie par l'art. 19 de la loi du 14 mars 1958 sur la responsabilité de la Confédération, des membres de ses autorités et de ses fonctionnaires (LRCF - RS 170.32) (al. 3). Les dispositions de la présente loi s'appliquent à la procédure prévue aux al. 1 et 3. Il n'y a pas de procédure d'opposition. Les art. 3 à 9, 11, 12, 20 al. 1, 21 et 23 de la loi sur la responsabilité sont applicables par analogie (al. 4). Il appartient ainsi à l’autorité compétente de rendre une décision sur les prétentions émises par la personne lésée (art. 78 al. 2 LPGA) (Alexis OVERNEY in Commentaire romand, LPGA, 2018, n. 45 ad art. 78 LPGA). Aux termes de l’art. 100 LAA, les demandes en réparation au sens de l’art. 78 LPGA doivent être déposées auprès de l’assureur, qui statue par décision.
E. 6.6
En l’espèce, il n’est pas discuté par les parties que l’intimée a bien procédé aux versements sur les comptes de B______ puis de Me C______ des rentes dont le recourant exige une nouvelle fois le paiement. Partant, conformément à la jurisprudence, seule la réparation d’un éventuel dommage lié au versement sur ces comptes peut entrer en considération, et les conclusions du recourant tendant à un nouveau versement de ces rentes doivent ainsi être interprétées comme une demande de réparation au sens de l’art. 78 LPGA. Ladite demande doit ainsi être formellement transmise à l’intimée comme objet de sa compétence, à charge pour celle-ci de rendre une décision sur ce point. Dans ce cadre, il lui incombera d’examiner si les conditions de la réparation sont réalisées, et en particulier de déterminer l’existence d’un dommage, en analysant – avec le concours du recourant – si celui-ci pouvait disposer des rentes versées sur le compte de B______, étant souligné qu’il en était encore l’administrateur durant la période litigieuse, et dans la négative le sort des rentes versées. Il conviendra également que l’intimée détermine si le recourant a recouvré les rentes versées par erreur sur le compte de Me C______.
E. 6.7
Dès lors qu’une éventuelle créance du recourant à l’encontre de l’intimée n’est pas établie au stade de la présente procédure, elle ne saurait être imputée sur le montant de CHF 2'508.- qui doit être restitué à l’intimée.
E. 7
Le recours est partiellement admis. Le recourant a droit à des dépens, qui seront fixés à CHF 1'000.- (art. 61 let. g LPGA). Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. fbis LPGA a contrario).
A/627/2025 - 14/14 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant À la forme :
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